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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

au GRAME-UDD concernant la demande d’approbation pour la mise
en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence :
Pièce GRAME-UDD-2, document 1, page 38

Préambule :

« Le GRAME-UDD recommande toutefois que HQD puisse au moins établir – à l’intérieur de chaque programme - des critères différents pour la clientèle des secteurs public (institutionnel) et privé (commercial). Dans le domaine public et institutionnel, le secteur municipal devrait faire également l’objet de critères spécifiques. »

Demande :

1.1
Veuillez indiquer quels types de critères pourraient être utilisés selon le secteur.
2.
Référence :
Pièce GRAME-UDD-2, document 1, page 41

Préambule :
En ce qui concerne les deux programmes proposés par le Distributeur pour les petites et moyennes industries, le GRAME-UDD écrit : 

« Le GRAME-UDD considère toutefois que des programmes trop généraux qui reposent trop sur l’initiative du milieu étant que des programmes trop généraux » 
Demandes :

2.1
Veuillez clarifier l’opinion du GRAME-UDD concernant des programmes généraux qui reposent sur l’initiative du milieu.

2.2
Veuillez proposer, si possible, des façons de faire qui permettraient de rendre le succès des deux programmes proposés par le Distributeur pour les petites et moyennes industries moins tributaire de l’initiative du milieu.

3.
Référence :
Pièce GRAME-UDD-2, document 2, page 19

Préambule :

« Il semble inapproprié de maintenir un coût évité de fourniture de 2,79 ¢/kWh (avec un coût de transport nul) jusqu’à 2006, quand le coût évité estimé serait de 6,00 ¢/kWh. D’ailleurs, il nous semblerait plus juste que le Distributeur observe le coût évité de 6,00 ¢/kWh à partir de cette année en vue des pertes provoquées par le gel tarifaire. »

Demande :

3.1
Veuillez expliquer en quoi les pertes provoquées par le gel tarifaire justifieraient l’utilisation d’un coût évité de 6 ¢/kWh dès cette année.

